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Ecole élémentaire de Sauveterre 

Tél : 05.56.71.50.91 

 

 

 

Inscriptions et admissions à l’école 
Rentrée 2020 

 
Pour les élèves de l’école maternelle qui entrent en CP  

 
1. DEMARCHES : 
. Transmettre le dossier  d’inscription complet par courriel à l’adresse 
sauveterre.mairie@wanadoo.fr ou en le déposant dans la boîte aux lettres de la mairie.  
Le dossier comprend les documents suivants :  
- copie du livret de famille (pages parents et enfant), ou copie des cartes d’identité, ou copie 
de l’extrait d’acte de naissance ; 
- copie d’un justificatif de domicile ; 
- copie du carnet de santé attestant que l’enfant a reçu les vaccinations obligatoires ; 
- fiche de renseignements complétée et signée (4 pages). 
+ Uniquement pour les enfants résidant dans une autre commune où est implantée une 
école, un courrier motivé demandant l’inscription de l’enfant à l’école, adressé au maire de 
Sauveterre. 
 
La mairie délivre un certificat d’inscription qui me sera transmis avec l’ensemble du dossier. 

 
L’admission sera alors enregistrée. 

 
2. CALENDRIER : 
Contrairement aux années précédentes, compte tenu de la crise sanitaire en cours, je ne 
recevrai pas les parents individuellement pour les formalité d’admission. 
Si la situation évolue favorablement, j’organiserai une visite de l’école avant les vacances d’été   

 
Pour les élèves venant d’une autre école que la maternelle de 
Sauveterre 

Ajouter au dossier le certificat de radiation que vous aurez demandé au directeur de l’école où    
était scolarisé votre enfant. 

 
 

Le Directeur 
J.M. SIMI 
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